
LE LOGEMENT SOCIAL 
à Saint-Barthélemy-d’Anjou

LES BAILLEURS SOCIAUX

ANGERS LOIRE HABITAT 
4 rue de la Rame, 49100 Angers. Tél. : 02 41 23 57 57
Secteurs : Horgesti, La Reux.
GAMBETTA 
44 avenue Gambetta, 49303 Cholet. Tél. : 02 41 71 33 59
Secteur : Les Vergers d’Anjou.
IMMOBILIERE PODELIHA
12 boulevard Yvonne Poirel, 49000 Angers. Tél. : 02 41 68 77 00
Secteurs : Baudrie, Coubertin, Îlot Pasteur, La Jaudette, La Morlière, La Reux, La Paperie, 
Pressoir, Verdun, Gemmetrie, La Lignerie, La Marmitière, Mermoz (tout électrique).
LOGI-OUEST
13 boulevard des Deux Croix, 49100 Angers. Tél. : 02 41 33 73 73
Secteurs : Gemmetrie, La Jaudette, La Lignerie.
MAINE-ET-LOIRE HABITAT
40 rue Christophe Colomb, 49800 Trélazé. Tél. : 02 49 71 12 28
Secteurs : Coubertin, Matisse, La Reux.

ANGERS LOIRE HABITAT 
4 rue de la Rame, 49100 Angers. Tél. : 02 41 23 57 57
Secteur : La Reux.

IMMOBILIERE PODELIHA
7 rue Beauval, 49001 Angers. Tél. : 02 41 68 77 00
Secteurs : La Morlière, La Paperie, Bichot, La Lignerie, Bazin.
LOGI-OUEST
13 boulevard des Deux Croix, 49100 Angers. Tél. : 02 41 33 73 73
Secteurs : Germaine Hartuis, Les Jardins de la Gemmetrie (réservés aux Seniors), La Jaudette.
MAINE-ET-LOIRE HABITAT
40 rue Christophe Colomb, 49800 Trélazé. Tél. : 02 49 71 12 28
Secteur : La Ranloue (réservé aux Seniors).

LOGEMENTS COLLECTIFS 

LOGEMENTS INDIVIDUELS



• Remplir la demande de logement en y joignant la copie du dernier avis d’imposition ou de non-
imposition pour toutes les personnes vivant au foyer ainsi que la photocopie d’une carte d’identité 
recto-verso.
• La déposer : 
- chez un bailleur social.
- Action Logement (si votre employeur cotise au 1 % logement) 
- au Village Pierre Rabhi de Saint-Barthélemy-d’Anjou, si vous habitez ou travaillez sur la commune 
(lundi toute la journée et mercredi matin).
• Vous pouvez également saisir, modifier et renouveler votre demande sur Internet : 
  demandelogement49.fr.

1 personne                                            21 878 €

2 personnes 29 217 €

3 personnes  35 135 €
4 personnes  42 417 €

5 personnes  49 898 €

6 personnes  56 236 €

par personne sup.    6 273 €

PLAFONDS DE RESSOURCES 2022 POUR L’ACCÈS AU LOGEMENT LOCATIF SOCIAL 
(à consulter sur la ligne revenu fiscal de référence 2021)

Vous recevrez par retour une attestation d’enregistrement de votre demande. Celle-ci a une durée 
de validité de 12 mois et doit être renouvelée 1 mois avant la date d’expiration.

Plafonds à ne pas 
dépasser

!

Village Pierre Rabhi - Service logement
Place des Droits de l’Homme et du Citoyen
49124 Saint-Barthélemy-d’Anjou
Tél. : 02 41 96 12 60
E-mail : s.joulain@ville-stbarth.fr

Permanences sur rendez-vous :
> Lundi de 8h45 à 12h
> Mercredi de 8h45 à 12h
Permanences téléphoniques :  
> Lundi de 13h45 à 17h
> Vendredi de 8h45 à 12h

PLAFONDS H.L.M.

LES DÉMARCHES

CONTACT


